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(54)  Descendeur  débrayable  à  autoblocage  de  la  corde 

(57)  L'invention  concerne  un  descendeur  autoblo- 
quant  dans  lequel  la  poulie  (16)  en  forme  de 
came  (17)  est  équipée  d'un  doigt  d'entraîne- 
ment  (210)  coopérant  avec  un  mécanisme  (202) 
ayant  une  biellette  de  transmission  (208)  dépla- 
çable  entre  une  position  active  d'engagement 
avec  le  doigt  (210)  pour  établir  une  liaison 
mécanique  unidirectionnelle  entre  la  poignée 
(24)  et  la  came  (17)  lorsque  la  poignée  (24)  est 
actionnée  jusqu'à  une  position  intermédiaire  de 
déblocage  au  cours  du  mouvement  de  des- 
cente,  et  une  position  inactive  d'échappement 
pour  briser  ladite  liaison  mécanique  après 
dépassement  de  la  position  intermédiaire  de  la 
poignée  (24),  en  provoquant  un  débrayage  de  la 
poulie  (16)  et  le  retour  automatique  de  la  came 
(17)  vers  la  position  de  blocage  sous  l'action  de 
la  tension  de  la  corde.  L'effet  de  blocage  de  la 
corde  est  ainsi  conservé  après  débrayage,  sans 
maintenir  un  effort  sur  la  poignée  (24). 

Applications  :  spéléologie,  travaux  en  hau- 
teur,  alpinisme,  secours. 
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L'invention  est  relative  à  un  descendeur  autoblo- 
quant  de  sécurité  pour  la  descente  le  long  d'une  cor- 
de,  comportant: 

-  un  premier  flasque  fixe  de  support  d'un  patin 
de  freinage  et  d'une  poulie  mobile  en  forme  de 
came,  ladite  poulie  étant  montée  à  rotation  li- 
mitée  sur  un  premier  axe  d'articulation  entre 
une  position  de  blocage  et  une  position  de  dé- 
blocage,  et  séparée  du  patin  par  un  espace  de 
passage  de  la  corde, 

-  un  deuxième  flasque  escamotable,  séparé  du 
premier  flasque  par  un  intervalle  transversal, 
et  susceptible  d'occuper  une  position  écartée 
pour  la  mise  en  place  ou  l'enlèvement  de  la  cor- 
de,  et  une  position  fermée,  dans  laquelle  la  cor- 
de  est  emprisonnée  dans  l'espace, 

-  une  poignée  d'actionnement  de  la  poulie  pour 
assurer  le  déblocage  manuel  de  la  corde, 

-  et  un  premier  ressort  de  rappel  de  la  poulie  vers 
la  position  de  déblocage  lorsque  la  tension  de 
la  corde  est  inférieure  à  un  seuil  prédéterminé. 

Le  document  FR-A  2  451  752  se  rapporte  à  un 
descendeur  autobloquant  ayant  deux  possibilités  de 
blocage  de  la  corde  en  fonction  de  la  position  spatiale 
de  la  poignée  d'actionnement.  La  poulie  est  solidari- 
sée  en  permanence  à  la  poignée  et  comporte  à  cet  ef- 
fet  deux  bossages  angulairement  décalés  qui  blo- 
quent  alternativement  la  corde  contre  un  plot  fixe,  se- 
lon  que  la  poignée  se  trouve  dans  une  position  rele- 
vée,  ou  dans  une  position  abaissée.  Le  déblocage  de 
la  corde  intervient  dans  une  position  intermédiaire.  La 
position  de  blocage  est  obtenue  suite  au  relâchement 
total  de  la  poignée,  entraînant  la  rotation  de  la  poulie 
sous  l'action  de  la  tension  de  la  corde  et  le  serrage  de 
la  corde  par  le  premier  bossage.  La  deuxième  posi- 
tion  de  blocage  résulte  de  l'intervention  du  deuxième 
bossage  qui  serre  la  corde  contre  le  plotf  ixe  en  un  en- 
droit  différent  suite  à  l'abaissement  maximum  de  la 
poignée.  Le  maintien  de  ce  deuxième  blocage  de  la 
corde  nécessite  néanmoins  un  effort  d'actionnement 
permanent  sur  la  poignée  se  trouvant  dans  ladite  po- 
sition  abaissée.  Une  diminution  de  l'effort  manuel  sur 
la  poignée,  notamment  par  fatigue,  peut  entraîner 
cette  dernière  vers  la  position  intermédiaire,  avec  un 
risque  de  déblocage  de  la  corde,  susceptible  de 
conditionner  la  sécurité  de  la  personne. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  un  des- 
cendeur  autobloquant  sûr  et  d'usage  facile. 

Le  descendeur  selon  l'invention  est  caractérisé 
en  ce  que  la  came  est  associée  à  un  doigt  d'entraîne- 
ment  coopérant  avec  un  mécanisme  ayant  un  levier 
de  transmission  déplaçable  entre  une  position  active 
d'engagement  avec  le  doigt  pour  établir  une  liaison 
mécanique  uni-directionnelle  entre  la  poignée  et  la 
poulie  lorsque  la  poignée  est  actionnée  jusqu'à  une 
position  intermédiaire  de  déblocage  au  cours  du  mou- 
vement  de  descente,  et  une  position  inactive  d'échap- 
pement  pour  briser  ladite  liaison  mécanique  après  dé- 

passement  de  ladite  position  intermédiaire  de  la  poi- 
gnée,  en  provoquant  un  débrayage  de  la  poulie  et  le 
retour  automatique  de  la  came  vers  la  position  de  blo- 
cage  sous  l'action  de  la  tension  de  la  corde. 

5  La  présence  de  la  liaison  mécanique  interruptible 
entre  la  poignée  et  la  poulie  permet  de  conserver 
après  débrayage  l'effet  du  deuxième  blocage,  sans 
maintenir  un  effort  sur  la  poignée. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  doigt 
10  d'entraînement,  et  l'organe  de  transmission  sont  lo- 

gés  à  l'intérieur  d'une  embase  rotative  en  forme  de 
tambour  annulaire  à  fond  ouvert  accolé  au  premier 
flasque,  la  poignée  faisant  saillie  de  ladite  embase. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  l'organe 
15  de  transmission  est  formé  par  un  levier  monté  à  pivo- 

tement  sur  un  deuxième  axe  solidaire  de  l'embase,  et 
comprenant  une  rampe  coopérant  avec  une  partie  cy- 
lindrique  du  doigt  déplaçable  dans  l'ouverture,  ladite 
ouverture  étant  conformée  selon  un  secteur  circulaire 

20  centré  sur  le  premier  axe,  et  ayant  une  longueur 
correspondant  au  débattement  angulaire  de  la  poulie 
entre  les  positions  de  blocage  et  de  déblocage. 

La  rampe  du  levier  de  transmission  coopère  avec 
des  moyens  de  butée  après  dépassement  de  la  posi- 

25  tion  intermédiaire  de  la  poignée,  entraînant  le  pivote- 
ment  dudit  levier  vers  la  position  inactive  de  dé- 
verrouillage  pour  le  débrayage  de  la  poulie. 

Selon  deux  autres  modes  de  réalisations,  l'orga- 
ne  de  transmission  est  formé  par  une  biellette  coopé- 

30  rant  avec  le  doigt  d'entraînement  pour  constituer  une 
genouillère  à  passage  de  point  mort  au  voisinage  de 
ladite  position  intermédiaire  de  la  poignée. 

Chaque  mécanisme  selon  l'invention  est  équipé 
de  moyens  de  réarmement  provoquant  le  retour  de 

35  l'organe  de  transmission  vers  la  position  active  pour 
le  rétablissement  de  la  liaison  mécanique  entre  la  poi- 
gnée  et  la  poulie. 
Le  réarmement  peut  être  soit  manuel  par  l'actionne- 
ment  de  la  poignée,  soit  automatique  après  le  dé- 

40  brayage  de  la  poulie. 
D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 

ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  de 
plusieurs  modes  de  réalisations  de  l'invention,  don- 
nés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  et  représentés 

45  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels: 
-  la  figure  1  est  une  vue  de  profil  du  descendeur 

selon  l'invention; 
-  la  figure  2  montre  une  vue  en  élévation  du  des- 

cendeur,  après  enlèvement  du  deuxième  f  las- 
so  que; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
3-3  de  la  figure  2; 

-  la  figure  4  représente  le  descendeur  en  posi- 
tion  normale  de  la  descente  suite  au  déplace- 

55  ment  de  la  poignée  vers  la  position  intermédiai- 
re  de  déblocage; 

-  les  figures  5  et  6  sont  des  vues  identiques  à  la 
figure  4  montrant  l'évolution  de  la  phase  de  dé- 
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brayage  après  déplacement  de  la  poignée  au- 
delà  de  la  position  intermédiaire; 

-  la  figure  7  montre  le  mécanisme  à  la  fin  du  dé- 
brayage. 

-  la  figure  8  est  une  vue  identique  à  la  figure  3 
d'une  variante  de  réalisation; 

-  les  figures  9  à  1  2  montrent  des  vues  identiques 
aux  figures  4  à  7  avec  les  différentes  phases 
de  débrayage  du  descendeur  selon  la  variante 
de  la  figure  8. 

-  les  figures  13  à  15  montrent  des  vues  identi- 
ques  aux  figures  9  à  12  d'une  autre  variante  de 
réalisation. 

Sur  les  figures  1  à  7,  un  descendeur  de  sécurité, 
désigné  par  le  repère  général  10,  est  utilisé  pour  la 
descente  contrôlée  d'une  personne  le  long  d'une  cor- 
de  12.  Le  descendeur  10  comporte  un  premier  flas- 
que  14  fixe  ayant  un  premier  axe  15  d'articulation 
d'une  poulie  16  mobile  conformée  en  came  17,  et  une 
entretoise  18  fixe  de  positionnement  et  de  guidage  de 
la  corde,  ladite  entretoise  1  8  étant  séparée  de  la  pou- 
lie  16  par  un  espace  20  de  passage  de  la  corde.  La 
poulie  16  est  pourvue  d'une  gorge  21  d'enroulement 
de  la  corde  12. 

La  poulie  16  est  reliée  mécaniquement  à  un  mé- 
canisme  22  de  commande  muni  d'une  poignée  24  pi- 
votante  d'actionnement  manuel. 

La  partie  supérieure  de  l'entretoise  18  fixe  est 
agencée  en  patin  26  fixe  ayant  une  surface  de  frei- 
nage  28  contre  laquelle  la  corde  12  est  pressée  par 
l'action  de  blocage  de  la  came  17. 

La  partie  intermédiaire  de  l'entretoise  18  s'étend 
extérieurement  le  long  du  côté  droit  (figure  2)  du  pre- 
mier  flasque  14,  et  présente  un  secteur  30  interne  in- 
curvé,  sensiblement  centré  sur  l'axe  1  5.  La  partie  in- 
férieure  de  l'entretoise  18  comprend  une  traverse  32 
s'étendant  horizontalement  entre  les  deux  bords  laté- 
raux  opposés  du  flasque  14. 

Un  deuxième  flasque  34  mobile  (figures  1  et  3), 
ayant  une  forme  similaire  à  celle  du  premier  flasque 
14,  est  monté  à  basculement  sur  un  pivot  36  fixé  au 
premier  flasque  14,  et  traversant  l'entretoise  18  au 
voisinage  du  patin  26.  Le  pivot  36  s'étend  parallèle- 
ment  au  premier  axe  15  de  la  poulie  16,  selon  une  di- 
rection  perpendiculaire  au  premier  flasque  14,  tel  que 
le  déplacement  du  deuxième  flasque  34  s'effectue 
dans  un  plan  parallèle  au  premier  flasque  14  suite  à 
une  action  manuelle  de  l'utilisateur  entre  une  position 
fermée  (figures  1  et  3),  dans  laquelle  la  corde  12  est 
emprisonnée  dans  l'espace  20,  et  une  position  écar- 
tée  (non  représentée)  permettant  la  mise  en  place  ou 
l'enlèvement  de  la  corde  12.  Les  deux  flasques  14,34 
du  descendeur  10  sont  séparés  l'un  de  l'autre  par  un 
intervalle  d  transversal,  ayant  une  épaisseur  corres- 
pondant  à  celle  de  l'entretoise  1  8,  et  à  celle  de  la  pou- 
lie  16. 

Chaque  flasque  14,34  comporte  à  sa  base  un  ori- 
fice  38,40  de  forme  circulaire  ou  oblongue,  destiné  au 

passage  d'un  mousqueton  (non  représenté)  pour  l'at- 
tache  du  descendeur  1  0  au  harnais  de  l'utilisateur.  En 
position  fermée  du  deuxième  flasque  34,  les  deux  ori- 
fices  38,40  sont  alignés,  et  la  mise  en  place  du  mous- 

5  queton  maintient  le  descendeur  10  fermé  en  empê- 
chant  toute  ouverture  intempestive  du  deuxième  flas- 
que  34. 

Un  premier  ressort  de  rappel  42  (figure  2),  notam- 
ment  du  type  à  torsion,  est  agencé  sur  l'axe  1  5  et  sol- 

10  licite  la  poulie  16  vers  une  position  de  déblocage  lors- 
que  la  tension  sur  la  corde  12  est  inférieure  à  un  seuil 
prédéterminé. 

L'écartement  entre  la  came  17  et  la  surface  de 
freinage  28  du  patin  26  fixe  est  alors  maximum.  Le 

15  brin  amont  12A  de  la  corde  12  est  accroché  à  un  or- 
gane  d'ancrage  (non  représenté)  fixé  au  mur  ou  au  ro- 
cher  au  dessus  du  descendeur  10,  tandis  que  le  brin 
aval  12B  tombe  par  gravité  vers  le  bas.  A  l'intérieur  du 
descendeur  10,  la  corde  12  est  enroulée  selon  un  S 

20  entre  les  deux  extrémités  44,46  opposées  d'accès  à 
l'espace  20.  Le  brin  amont  12A  rentre  dans  l'espace 
20  par  l'extrémité  44  inférieure,  passe  autour  de  la 
poulie  1  6  et  sort  de  l'extrémité  supérieure  46  agencée 
au  voisinage  de  la  surface  de  freinage  28  du  patin  26. 

25  Le  mécanisme  22  à  poignée  d'actionnement  24 
est  disposé  à  l'extérieur  de  l'intervalle  d  du  côté  op- 
posé  au  deuxième  flasque  34,  en  prenant  appui  sur 
la  surface  externe  postérieure  47  du  premier  flasque 
14.  Le  premier  axe  15  de  la  poulie  16  traverse  un  trou 

30  48  (figure  3)  du  premier  flasque  14,  et  sert  également 
d'organe  de  pivotement  à  une  embase  50  rotative  à 
laquelle  est  solidarisée  la  poignée  24.  L'embase  50 
est  formée  par  un  tambour  annulaire  ayant  un  fond 
ouvert  52  du  côté  de  la  surface  47  postérieure  du  f  las- 

35  que  14  fixe.  L'ensemble  embase  50  et  poignée  24  est 
constitué  par  une  pièce  monobloc,  en  matériau  mé- 
tallique  ou  isolant,  montée  à  rotation  limitée  surle  pre- 
mier  axe  15. 

La  poulie  16  est  équipée  d'un  doigt  d'entraîne- 
40  ment  54  traversant  une  ouverture  ou  lumière  56 

oblongue  du  premier  flasque  14  pour  coopérer  avec 
une  rampe  57  d'un  levier  de  transmission  58,  lequel 
est  monté  à  pivotement  sur  un  deuxième  axe  60  de 
l'embase  50  de  la  poignée  24.  En  fonction  de  la  posi- 

45  tion  de  la  poignée  24,  la  rampe  57  peut  également 
glisser  le  long  d'une  butée  62  fixe  solidaire  du  premier 
flasque  14,  en  provoquant  le  pivotement  du  levier  de 
transmission  58  depuis  une  position  active  de 
verrouillage  avec  le  doigt  d'entraînement  54  vers  une 

50  position  inactive  de  déverrouillage  pour  la  libération 
dudit  doigt  54.  Un  deuxième  ressort  de  rappel  64,  no- 
tamment  du  type  à  compression,  est  disposé  entre 
une  face  d'appui  66  de  l'embase  50  rotative,  et  le  le- 
vier  de  transmission  58  de  manière  à  solliciter  ce  der- 

55  nier  vers  la  position  active.L'ouverture  56  oblongue 
autorisant  le  déplacement  du  doigt  d'entraînement  54 
est  formée  par  un  secteur  correspondant  au  débatte- 
ment  angulaire  de  la  poulie  16  entre  les  positions  de 
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blocage  et  de  déblocage. 
Les  différentes  phases  de  fonctionnement  du 

descendeur  de  sécurité  1  0  sont  illustrées  sur  les  figu- 
res  4  à  7: 

Au  cours  d'une  descente  le  long  de  la  corde  12, 
le  poids  P  est  appliqué  à  la  partie  inférieure  des  flas- 
ques  14,34,  et  tout  relâchement  volontaire  ou  involon- 
taire  de  la  poignée  24  provoque  la  rotation  de  la  poulie 
16  dans  le  sens  de  la  flèche  F1  par  la  réaction  de  la 
tension  F  sur  la  corde.  Le  blocage  de  la  corde  12 
s'exerce  ensuite  contre  la  surface  de  freinage  28  par 
l'action  de  serrage  de  la  came  1  7,  et  la  poignée  24  est 
sollicitée  vers  une  position  relevée  (en  pointillé).  Pour 
réamorcer  le  mouvement  de  descente,  il  suffit 
d'abaisser  la  poignée  24  à  partirdela  position  relevée 
dans  le  sens  de  la  flèche  F2  (figure  4).  L'action  mé- 
canique  de  la  rampe  57  du  levier  de  transmission  58 
sur  le  doigt  d'entraînement  54  provoque  la  rotation  de 
la  poulie  16  dans  le  sens  opposé  de  la  flèche  F1  jus- 
qu'à  l'écartement  maximum  de  la  came  17.  Le  déblo- 
cage  de  la  corde  12  autorisant  la  poursuite  du  mou- 
vement  de  descente  intervient  dans  une  position  in- 
termédiaire  de  la  poignée  24,  représentée  en  traits 
pleins  sur  la  figure  4.  Durant  cette  première  phase  de 
descente  normale,  la  liaison  mécanique  unidirection- 
nelle  entre  la  poignée  24  et  la  poulie  16  est  permanen- 
te  et  est  constituée  par  la  venue  en  engagement  du 
levier  58  avec  le  doigt  54,  ledit  levier  58  étant  mainte- 
nu  en  position  active  de  verrouillage  parle  ressort  64. 
Le  déplacement  forcé  du  doigt  54  vers  l'extrémité 
gauche  de  l'ouverture  56  par  l'action  de  poussée  uni- 
directionnelle  de  la  rampe  57,  est  opéré  à  partir  de  la 
position  relevée  (en  traits  pointillés)  vers  la  position 
intermédiaire  (en  traits  pleins)  de  la  poignée  24  (figu- 
re  4). 

Sur  la  figure  5,  un  abaissement  poursuivi  de  la 
poignée  24  au  delà  de  la  position  intermédiaire  de  la 
figure  4  entraîne  un  glissement  continu  de  la  rampe 
57  sur  la  butée  62  du  flasque  14.  Le  levier  de  trans- 
mission  58  tourne  autour  du  deuxième  axe  60  dans 
le  sens  des  aiguilles  d'une  montre  (flèche  F3)  jusqu'à 
la  venue  dans  la  position  inactive  de  déverrouillage 
(figure  6).  Dans  cette  position,  intervient  la  brisure  de 
la  liaison  mécanique  entre  la  poignée  24  et  la  poulie 
16,  et  la  libération  du  doigt  d'entraînement  54,  qui 
n'est  plus  soumis  à  l'action  mécanique  de  la  rampe 
57. 

Un  débrayage  de  la  poulie  16  est  alors  opéré  au- 
delà  de  la  position  intermédiaire  de  la  poignée  24.  La 
tension  F  de  la  corde  12  entraîne  la  poulie  16  en  ro- 
tation  dans  le  sens  de  la  flèche  F1  ,  à  rencontre  de  la 
force  de  rappel  du  ressort  42,  et  la  came  1  7  vient 
serrer  automatiquement  la  corde  contre  la  surface  de 
freinage  28  du  patin  26,  suivi  de  l'arrêt  du  mouvement 
de  descente  (figure  7).  Pendant  cette  course  de  blo- 
cage  par  la  came  17,  le  doigt  d'entraînement  54  de  la 
poulie  16  se  déplace  le  long  de  l'ouverture  56  curvi- 
ligne  vers  l'extrémité  de  droite.  La  liaison  mécanique 

entre  le  doigt  54  et  le  levier  de  transmission  58  reste 
interrompue  dans  la  position  abaissée  de  la  poignée 
24. 

Pour  réarmer  le  mécanisme  22,  il  suffit  de  rétablir 
5  la  liaison  mécanique  unidirectionnelle  entre  la  poi- 

gnée  24  et  la  poulie  16.  Le  réarmement  s'effectue 
manuellement  après  relèvement  de  la  poignée  24 
dans  le  sens  de  la  flèche  F4,  de  la  position  abaissée 
(figure  7)  vers  la  position  relevée  (figure  4).  La  rampe 

10  57  quitte  la  butée  62  après,  rotation  du  levier  de 
transmission  58  dans  le  sens  inverse  des  aiguilles 
d'une  montre,  et  le  levier  58  revient  en  position  active 
de  verrouillage  en  contact  avec  le  doigt  d'entraîne- 
ment  54  de  la  poulie  16. 

15  Selon  une  variante,  le  réarmement  peut  égale- 
ment  être  opéré  d'une  manière  automatique  au 
moyen  d'un  ressort  de  rappel  du  levier  de  transmis- 
sion  58,  qui  revient  automatiquement  en  position  ac- 
tive  de  verrouillage  après  le  débrayage  et  après  le  re- 

20  lâchement  de  la  poignée  24. 
La  fonction  de  double  blocage  de  la  corde  12  par 

la  came  1  7  intervient  dans  l'état  de  charge  du  descen- 
deur  10  pour  deux  positions  distinctes  de  la  poignée 
24: 

25  -  soit  une  position  relevée  après  relâchement  de 
la  poignée  24; 

-  soit  après  débrayage  de  la  liaison  mécanique 
entre  le  levier  de  transmission  58  et  le  doigt  54 
de  la  poulie  16  lors  de  l'abaissement  de  la  poi- 

30  gnée  24  au-delà  de  la  position  intermédiaire. 
L'utilisateur  qui  relâche  ou  qui  s'agrippe  à  la  poi- 

gnée  24  se  trouve  en  sécurité  totale  grâce  à  ce  sys- 
tème  de  double  blocage  de  la  corde  12. 

Dans  le  deuxième  mode  de  réalisation  du  des- 
35  cendeur  100  décrit  aux  figures  8  à  12,  les  mêmes  nu- 

méros  de  références  seront  utilisés  pourdésignerdes 
pièces  identiques  ou  similaires  à  celles  du  descen- 
deur  10  des  figures  1  à  7.  L'agencement  du  descen- 
deur  1  00  entre  les  flasques  14,34,  est  identique  à  ce- 

40  lui  du  descendeur  10,  mais  le  mécanisme  de 
commande  102  possède  une  cinématique  différente 
de  celle  du  premier  mécanisme  22. 

Le  mécanisme  102  comporte  une  embase  104 
cylindrique  en  forme  de  tambour  associée  à  la  poi- 

45  gnée  24,  et  montée  à  rotation  sur  un  troisième  axe 
106  fixé  à  la  face  postérieure  du  premier  flasque  14. 
L'axe  1  06  est  décalé  par  rapport  à  l'axe  1  5  de  la  came 
17. 

A  l'intérieur  de  l'embase  104  se  trouve  une  biel- 
50  lette  de  transmission  1  08  montée  à  pivotement  sur  le 

troisième  axe  1  06  et  coopérant  avec  un  doigt  d'entraî- 
nement  110  de  la  poulie  16.  Le  doigt  110estformé  par 
un  levier  de  forme  curviligne  articulé  sur  un  quatriè- 
me  axe  112  solidaire  de  la  poulie  16  mobile.  L'extré- 

55  mité  libre  de  la  biellette  108,  à  l'opposé  du  troisième 
axe  1  06,  est  dotée  d'un  ergot  114  de  commande  des- 
tiné  à  venir  en  engagement  contre  le  chant  interne  du 
doigt  110  pour  assurer  l'entraînement  en  rotation  de 

4 
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la  poulie  16  lors  de  l'actionnement  de  la  poignée  24. 
L'ensemble  biellette  108  et  doigt  110  forme  une  ge- 
nouillère  à  passage  de  point  mort. 

La  figure  9  montre  le  descendeur  100  dans  l'état 
de  descente  normale  correspondant  à  la  position  in- 
termédiaire  de  la  poignée  24.  Le  passage  de  la  poi- 
gnée  24  de  la  position  relevée  de  blocage  de  la  corde 
vers  la  position  intermédiaire  de  déblocage,  provoque 
la  rotation  de  la  biellette  108  dans  le  sens  des  aiguil- 
les  d'une  montre,  et  la  poussée  simultanée  de  l'ergot 
114  sur  le  doigt  110.  La  came  17  de  la  poulie  16 
s'écarte  du  patin  26  pour  autoriser  le  mouvement  de 
descente  par  glissement  de  la  corde  dans  la  gorge  de 
la  poulie  16. 

Sur  la  figure  10,  le  mouvement  poursuivi  de  la 
poignée  24  vers  le  bas  provoque  l'alignement  de  la 
biellette  de  transmission  108  avec  le  quatrième  axe 
112  du  doigt  d'entraînement  110.  L'ergot  114  de  la 
biellette  108  reste  en  contact  avec  la  partie  convexe 
115  du  doigt  110,  mais  cette  position  d'alignement  de 
la  genouillère  est  instable. 

Le  dépassement  de  point  mort  de  la  genouillère 
du  mécanisme  102  intervient  sur  la  figure  11  lors  de 
l'abaissement  poursuivi  de  la  poignée  24.  Les  axes 
106,112  ne  sont  plus  alignés  avec  l'ergot  114,  lequel 
est  libéré  en  s'échappant  vers  le  bas  grâce  à  la  pré- 
sence  de  la  lumière  116  ménagée  dans  l'embase  50. 
L'échappement  de  l'ergot  114  provoque  la  libération 
du  doigt  d'entraînement  110,  et  la  brisure  de  la  liaison 
mécanique  entre  la  biellette  108  et  la  poulie  16.  La 
friction  de  la  corde  sur  la  poulie  16  sollicite  la  came 
1  7  dans  le  sens  trigonométrique  vers  la  position  de 
blocage  de  la  corde  contre  le  patin  26.  Après  cette 
phase  de  déblocage  du  descendeur  102,  l'utilisateur 
est  stoppé  automatiquement  dans  son  mouvement  de 
descente. 

Pour  le  retour  vers  l'état  de  descente  normale  il- 
lustré  à  la  figure  9,  il  suffit  de  tourner  la  poignée  24 
de  trois  quart  de  tour  dans  le  même  sens  F5  (voir  fi- 
gure  1  2),  jusqu'à  ce  que  l'ergot  1  06  vienne  en  contact 
avec  la  partie  convexe  115  du  doigt  d'entraînement 
110.  La  genouillère  se  trouve  réarmée,  et  autorise  la 
mise  en  rotation  de  la  poulie  16  pour  débloquer  la  cor- 
de  suite  à  l'abaissement  de  la  poignée  24. 

Dans  le  troisième  mode  de  réalisation  du  descen- 
deur  200  décrit  aux  figures  1  3  à  1  5,  les  mêmes  numé- 
ros  de  repères  seront  utilisés  pour  désigner  des  piè- 
ces  identiques,  tandis  que  les  pièces  modifiées  par 
rapport  à  celles  du  descendeur  1  00  précédent  seront 
affectées  d'un  2  au  niveau  de  la  centaine  au  lieu  d'un 
1. 

Le  mécanisme  202  est  également  du  type  à  ge- 
nouillère,  mais  la  biellette  de  l'organe  de  transmission 
208  est  montée  à  pivotement  sur  un  cinquième  axe 
205  décalé  par  rapport  au  troisième  axe  206  de  l'em- 
base  204  rotative.  Le  doigt  d'entraînement  21  0  est  ar- 
ticulé  sur  la  poulie  16  au  niveau  du  quatrième  axe 
212,  et  comporte  une  surface  d'appui  213  incurvée 

dans  sa  partie  intermédiaire.  Cette  surface  d'appui 
213  coopère  avec  l'ergot  21  4  de  commande  de  la  biel- 
lette  208,  et  permet  de  renforcer  l'action  de  poussée 
sur  le  doigt  210  pour  le  déblocage  de  la  poulie  16  (voir 

5  figure  13). 
La  biellette  208  est  associée  à  un  ressort  de  rap- 

pel  209  qui  la  sollicite  en  butée  contre  le  troisième  axe 
206. 

La  figure  14  montre  la  phase  de  débrayage  qui 
10  est  similaire  à  celle  décrite  précédemment  à  la  figure 

1  1  .  Après  le  dépassement  du  point  mort  de  la  genouil- 
lère,  l'ergot  214  quitte  le  logement  défini  par  la  surfa- 
ce  d'appui  213  incurvée,  et  provoque  la  brisure  de  la 
genouillère,  et  de  la  liaison  mécanique  entre  la  biel- 

15  lette  208  et  la  poulie  16. 
Le  mécanisme  202  à  genouillère  peut  être  réar- 

mé  en  inversant  le  sens  de  manoeuvre  de  la  poignée 
24  (  flèche  F6,  figure  1  5),  depuis  la  position  débrayée 
jusqu'à  la  position  intermédiaire,  dans  laquelle  l'ergot 

20  214  de  la  biellette  208  passe  le  point  dur  du  doigt  21  0, 
pour  se  loger  dans  le  creux  de  la  surface  d'appui  213. 
Le  mouvement  rotatif  de  réarmement  du  mécanisme 
202  des  figures  13  à  15  est  opposé  à  celui  du  descen- 
deur  100  illustré  sur  la  figure  12. 

25 

Revendications 

1/  Descendeur  autobloquant  de  sécurité  pour  la 
30  descente  le  long  d'une  corde  (12),  comportant: 

-  un  premier  flasque  (14)  fixe  de  support  d'un 
patin  (26)  de  freinage  et  d'une  poulie  (16)  mo- 
bile  en  forme  de  came  (17),  ladite  came  étant 
montée  à  rotation  limitée  sur  un  premier  axe 

35  (15)  d'articulation  entre  une  position  de  bloca- 
ge  et  une  position  de  déblocage,  et  séparée  du 
patin  (26)  par  un  espace  (20)  de  passage  de  la 
corde  (12), 

-  un  deuxième  flasque  (34)  escamotable  séparé 
40  du  premier  flasque  par  un  intervalle  d  transver- 

sal,  et  susceptible  d'occuper  une  position  écar- 
tée  pour  la  mise  en  place  ou  l'enlèvement  de  la 
corde  (12),  et  une  position  fermée,  dans  laquel- 
le  la  corde  (12)  est  emprisonnée  dans  l'espace 

45  (20), 
-  une  poignée  (24)  d'actionnement  de  la  poulie 

(16)  pour  assurer  le  déblocage  manuel  de  la 
corde  (12), 

-  et  un  premier  ressort  (42)  de  rappel  de  la  poulie 
50  (16)  vers  la  position  de  déblocage  lorsque  la 

tension  de  la  corde  (12)  est  inférieure  à  un  seuil 
prédéterminé, 

caractérisé  en  ce  que  la  came  (17)  est  associée  à  un 
doigt  d'entraînement  (54,  110,21  0)  coopérant  avec  un 

55  mécanisme  (22,102,202)  ayant  un  organe  de  trans- 
mission  (58,108,208)  déplaçable  entre  une  position 
active  d'engagement  avec  le  doigt  (54,110,210)  pour 
établir  une  liaison  mécanique  unidirectionnelle  entre 
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la  poignée  (24)  et  la  poulie  (16)  lorsque  la  poignée 
(24)  est  actionnée  jusqu'à  une  position  intermédiaire 
de  déblocage  au  cours  du  mouvement  de  descente, 
et  une  position  inactive  d'échappement  pour  briser  la- 
dite  liaison  mécanique  après  dépassement  de  ladite 
position  intermédiaire  de  la  poignée  (24),  en  provo- 
quant  un  débrayage  de  la  poulie  (16)  et  le  retour  au- 
tomatique  de  la  came  (17)  vers  la  position  de  blocage 
sous  l'action  de  la  tension  de  la  corde. 

21  Descendeur  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  mécanisme  (22,  1  02,202)  est  disposé 
à  l'extérieur  de  l'intervalle  d  entre  les  deux  flasques 
(14,34),  et  que  le  doigt  d'entraînement  (54,110,210) 
de  la  poulie  (16)  comporte  une  partie  traversant  une 
ouverture  (56,116,216)  du  premier  flasque  (14). 

3/  Descendeur  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  doigt  d'entraînement  (54,110,210), 
et  l'organe  de  transmission  (58,1  08,208)  sont  logés  à 
l'intérieur  d'une  embase  (50,104,204)  rotative  en  for- 
me  de  tambour  annulaire  à  fond  ouvert  accolé  au  pre- 
mier  flasque  (14),  la  poignée  (24)  faisant  saillie  de  la- 
dite  embase. 

4/  Descendeur  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'organe  de  transmission  est  formé  par 
un  levier  (58)  monté  à  pivotement  sur  un  deuxième 
axe  (60)  solidaire  de  l'embase  (50),  et  comprenant 
une  rampe  (57)  coopérant  avec  une  partie  cylindrique 
du  doigt  (54)  déplaçable  dans  l'ouverture  (56),  ladite 
ouverture  étant  conformée  selon  un  secteur  circulaire 
centré  sur  le  premier  axe  (15),  et  ayant  une  longueur 
correspondant  au  débattement  angulaire  de  la  poulie 
(16)  entre  les  positions  de  blocage  et  de  déblocage. 

5/  Descendeur  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  rampe  (57)  du  levier  de  transmission 
(58)  coopère  avec  des  moyens  de  butée  (62)  après 
dépassement  de  la  position  intermédiaire  de  la  poi- 
gnée  (24),  entraînant  le  pivotement  dudit  levier  (58) 
vers  la  position  inactive  de  déverrouillage  pour  le  dé- 
brayage  de  la  poulie  (16). 

6/  Descendeur  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  qu'un  deuxième  ressort  de  rappel  (64)  est 
disposé  entre  une  face  d'appui  (66)  de  l'embase  (50) 
et  le  levier  de  transmission  (58)  pour  solliciter  ce  der- 
nier  vers  la  position  active  de  verrouillage,  dans  la- 
quelle  la  rampe  (57)  est  un  appui  contre  le  doigt  d'en- 
traînement  (54). 

71  Descendeur  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'embase  (50)  rotative  est  montée  sur 
une  extension  alignée  du  premier  axe  (15)  traversant 
perpendiculairement  le  premier  flasque  (14),  et  que 
les  moyens  de  butée  (62)  sont  formés  par  un  pion  fixe 
solidarisé  sur  le  premier  flasque  (14)  en  s'étendant 
parallèlement  au  deuxième  axe  (60)  du  levier  de 
transmission  (58). 

8/  Descendeur  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'organe  de  transmission  (1  08,208)  est 
formé  par  une  biellette  coopérant  avec  le  doigt  d'en- 
traînement  (110,210)  pour  constituer  une  genouillère 

à  passage  de  point  mort  au  voisinage  de  ladite  posi- 
tion  intermédiaire  de  la  poignée  (24). 

9/  Descendeur  selon  la  revendication  8,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'embase  (104)  de  la  poignée  (24)  est 

5  montée  à  rotation  sur  un  troisième  axe  (1  06,206)  so- 
lidaire  du  premier  flasque  (14),  et  que  la  biellette  de 
transmission  (108,208)  comprend  un  ergot  (114,214) 
de  commande,  destiné  à  venir  en  engagement  avec 
une  surface  d'appui  (11  5,21  3)  incurvée  du  doigt  d'en- 

10  traînement  (110,210),  lequel  est  articulé  sur  un  qua- 
trième  axe  (112,212)  solidaire  de  la  poulie  (16). 

10/  Descendeur  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  mécanisme  (22,102,202)  est  équi- 
pé  de  moyens  de  réarmement  provoquant  le  retour  de 

15  l'organe  de  transmission  (58,108,208)  vers  la  posi- 
tion  active  pour  le  rétablissement  de  la  liaison  méca- 
nique  entre  la  poignée  (24)  et  la  poulie  (16). 

11/  Descendeur  selon  la  revendication  10,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  de  réarmement  sont  ac- 

20  tivés  par  un  mouvement  d'actionnement  manuel  de  la 
poignée  (24)  entraînant  la  venue  en  engagement 
dans  la  position  active  de  l'organe  de  transmission 
(58,108,208)  avec  le  doigt  d'entraînement  (54,110). 

12/  Descendeur  selon  la  revendication  10,  carac- 
25  térisé  en  ce  que  les  moyens  de  réarmement  sont 

agencés  pour  provoquer  un  retour  automatique  vers 
une  position  active  après  relâchement  de  la  poignée 
(24)  débrayée. 
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